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Conseil communal du 07 février 2022 

 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 20 décembre 2021 
 

 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 
 

2. Démission de Mme Adeline VANDENBERGHE de son mandat de conseillère 
communale – Acceptation de la démission 

 

Le Conseil est invité à accepter la démission présentée par Madame Adeline 
VANDENBERGHE de son mandat de conseillère communale. 
 
 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 
 

3. Démission d’un membre du Conseil communal – Vérification des pouvoirs d’un 
conseiller communal – Prestation de serment – Déclaration d’apparentement – 
Tableau de préséance 
 

Suite à la démission de Mme Adeline VANDENBERGHE de sa fonction de conseillère 
communale, il y a lieu de procéder à la vérification des pouvoirs du suppléant de la liste 
PS/LB des membres du Conseil communal élus le 14 octobre 2018. 
 
La 3e suppléante de ladite liste, Mme Mannon VERSTAEVEL, qui a obtenu 106 suffrages à 
l'élection du 14 octobre 2018, ne se trouve dans aucun des cas d'incompatibilité, 
d'incapacité ou de parenté prévus par les dispositions légales en la matière et se trouve, par 
conséquent, dans les conditions d'éligibilité requises. 
 
Dès lors, le Conseil est invité à : 
▪ arrêter les pouvoirs de Mme Mannon VERSTAEVEL, préqualifiée, en qualité de 

conseillère communale qui sont validés. 
▪ prendre acte de la déclaration d’apparentement de Mme Mannon VERSTAEVEL à la liste 

politique PS. 
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Vu la vérification des pouvoirs et l’installation de Mme Mannon VERSTAEVEL en tant que 
conseillère communale en remplacement de Mme Adeline VANDENBERGHE, 
démissionnaire, l’assemblée est invitée à arrêter le nouveau tableau de préséance comme 
suit : 
 

NOM et prénom des 
Conseillers 

Qualité Date 
d'ancienneté 

Date de la 
dernière 
élection 

Nombre des 
suffrages 

obtenus après 
les élections 

VAN HONACKER Patrick Conseiller sortant 09/01/1971 14/10/2018  327 

SENESAEL Daniel Bourgmestre 
sortant 

02/01/1983 14/10/2018  2 068 

WATTEZ Bernard Conseiller sortant 02/01/2001 14/10/2018  209 

NOTTEBAERT 
Jean-Michel 

Echevin sortant 13/01/2006 14/10/2018  294 

MARQUETTE Isabelle Conseillère sortante 04/12/2006 14/10/2018  257 

LERICQUE José Conseiller sortant 05/06/2007 14/10/2018  258 

CAPART Adeline Conseillère sortante 14/10/2012 14/10/2018  335 

DECONINCK François Conseiller sortant 14/10/2012 14/10/2018  286 

HUART Quentin - - 14/10/2018  1 260 

DUBUS Christine - - 14/10/2018  300 

VERVAECKE Sophie - - 14/10/2018  269 

DI LORENZO Frédéric - - 14/10/2018  266 

CANTA Domenico - - 14/10/2018  261 

VAN GYSEL Sabine - - 14/10/2018  233 

ADAM Xavier - - 14/10/2018  210 

BECQUE Tania - - 14/10/2018  177 

TRATSAERT Chloé - - 14/10/2018  155 

LECOMTE Julien - - 14/10/2018  151 

VANTOMME Patrick - - 14/10/2018  123 

EGGERMONT Virginie - - 14/10/2018  144 

VERSTAEVEL Mannon - - 14/10/2018      106 
 

 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 

4. Avenant au pacte de majorité - Adoption 
 

Mme VANDENBERGHE du groupe PS/LB ayant démissionné de son poste d’échevine, il y a 
lieu d’adopter un avenant au pacte de majorité afin de pourvoir à son remplacement. 
 
Sont ainsi repris au pacte de majorité : 
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Bourgmestre : M. Daniel SENESAEL 
1er Echevin : M. Quentin HUART 
2ème Echevine : Mme Christine DUBUS 
3ème Echevin : M. François DECONINCK 
4ème Echevine : Mme Sophie VERVAECKE 
5ème Echevin : M. Frédéric DI LORENZO 
Président de CPAS : M. Jean-Michel NOTTEBAERT 
 

 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 

5. Installation de l’Echevin remplaçant – Vérification et validation des pouvoirs – 
Prestation de serment 

 
Suite à la démission de Mme Adeline VANDENBERGHE de sa fonction d’échevine, il y a lieu 
de procéder à la vérification des pouvoirs de son remplaçant dont l’identité est reprise dans 
l’avenant au pacte de majorité. 
 
M. Frédéric DI LORENZO ne se trouve dans aucun des cas d'incompatibilité, d'incapacité ou 
de parenté prévus par les dispositions légales en la matière et se trouve, par conséquent, 
dans les conditions d'éligibilité requises. 
 
Dès lors, le Conseil est invité à arrêter les pouvoirs de M. Frédéric DI LORENZO, préqualifié, 
en qualité d’échevin qui sont validés. 
 
 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 

6. Information – Communication de décisions de l’autorité de tutelle portant sur 
des délibérations du Conseil communal 
 

Sont portés à la connaissance des membres de l’assemblée : 
 

- L’arrêté ministériel du 20 décembre 2021 par lequel le Ministre du Logement, des 
Pouvoirs locaux et de la Ville approuve la délibération du Conseil communal du 25 
octobre 2021 établissant, pour l'exercice 2022, un impôt annuel sur l'enlèvement 
des immondices et des résidus ménagers ; 
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- L’arrêté ministériel du 21 décembre 2021 par lequel le Ministre des Pouvoirs locaux, 
du Logement et de la Ville, approuve, après les avoir réformées, les modifications 
budgétaires n° 2 pour l'exercice 2021 aux services ordinaire et extraordinaire votées 
en séance du Conseil communal du 25 octobre 2021 ; 

- L’arrêté ministériel du 27 décembre 2021 par lequel le Ministre des Pouvoirs locaux, 
du Logement et de la Ville, approuve, après l’avoir réformé, le budget pour l'exercice 
2022 aux services ordinaire et extraordinaire voté en séance du Conseil communal 
du 25 octobre 2021. 

 

7. Commission ayant dans ses attributions tout ce qui a trait à 
« l’Environnement » – Démission du membre référent – Remplacement 
 

Suite à la démission de Mme Adeline VANDENBERGHE de sa fonction de conseillère 
communale, l’assemblée est invitée à désigner M. Quentin HUART afin d’assurer son 
remplacement en qualité de membre référent de ladite commission. 
 
 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 

8. Commission ayant dans ses attributions tout ce qui a trait à la « Ruralité » – 
Démission d’un membre effectif – Remplacement 

 

L’assemblée est invitée à désigner Mme Mannon VERSTAEVEL afin d’assurer le 
remplacement de Mme Adeline VANDENBERGHE en qualité de membre effectif de ladite 
commission. 
 
 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 

9. A.S.B.L. Crèche communale Estaimpuis Le Petit Poucet – Démission d’un 
membre de l’assemblée générale – Remplacement 

 

L’assemblée est invitée à désigner Mme Mannon VERSTAEVEL afin d’assurer le 
remplacement de Mme Adeline VANDENBERGHE au sein de l’assemblée générale de ladite 
A.S.B.L. 
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 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 

10. A.S.B.L. Estaim’Culture – Démission d’un membre de l’assemblée générale – 
Remplacement 
 

L’assemblée est invitée à désigner Mme Virginie EGGERMONT afin d’assurer le 
remplacement de Mme Adeline VANDENBERGHE au sein de l’assemblée générale de ladite 
A.S.B.L. 
 

 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 

11. A.S.B.L. Estaim’Sportifs – Démission d’un membre de l’assemblée générale – 
Remplacement 
 

L’assemblée est invitée à désigner Mme Virginie EGGERMONT afin d’assurer le 
remplacement de Mme Adeline VANDENBERGHE au sein de l’assemblée générale de ladite 
A.S.B.L. 
 

 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 

12. A.S.B.L. Impact – Démission d’un membre – Remplacement 
 

L’assemblée est invitée à désigner Mme Mannon VERSTAEVEL afin d’assurer le 
remplacement de Mme Adeline VANDENBERGHE au sein de l’assemblée générale de ladite 
A.S.B.L. 
 

  présents oui non abstentions 

P.S./L.B  ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous !  ..... ..... ..... ..... 

Écolo  …. …. ….. ….. 

TOTAL  ..... ..... ..... ..... 
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13. A.S.B.L. Centre de Lecture Publique d’Estaimpuis (C.L.P.E.) – Démission d’un 
représentant des pouvoirs publics à l’assemblée générale – Remplacement 
 

L’assemblée est invitée à désigner Mme Virginie SEYNAEVE afin d’assurer le remplacement 
de Mme Adeline VANDENBERGHE au sein de l’assemblée générale de ladite A.S.B.L. 
 
 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 

14. A.S.B.L. Agence Locale pour l’Emploi – Remplacement de deux représentants 
communaux 

 
Suite à la démission de Mme Pauline TROOSTER de sa fonction de conseillère communale 
en date du 30 septembre 2020 et au décès de M. Laurent DELECLUSE en date du 6 janvier 
2022, l’assemblée est invitée à désigner M. Patrick VANTOMME en remplacement de Mme 
TROOSTER et            en remplacement de M. DELECLUSE au sein de l’assemblée générale de 
ladite A.S.B.L. 
 

 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 

15. A.S.B.L. Centre Régional d’Action Interculturelle du Centre (Ce.R.A.I.C.) – 
Démission d’un représentant communal à l’assemblée générale – 
Remplacement 
 

L’assemblée est invitée à désigner M. Frédéric DI LORENZO afin d’assurer le remplacement 
de Mme Adeline VANDENBERGHE au sein de l’assemblée générale de ladite A.S.B.L. 
 

 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 

16. A.S.B.L. Contrat de Rivière Escaut-Lys (C.R.E.L.) – Démission d’un représentant 
de la commune au sein de l’association – Remplacement 
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L’assemblée est invitée à désigner M. Quentin HUART afin d’assurer le remplacement de 
Mme Adeline VANDENBERGHE en qualité de représentant communal au sein de ladite 
association. 
 

 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 

17. A.S.B.L. Maison du Tourisme de la Picardie – Démission de deux représentants 
de la commune - Remplacement 

 
Suite à la démission de M. Eric SIMON de son poste à l’Administration communale en date 
du 9 octobre 2020 et à la démission de Mme Adeline VANDENBERGHE de sa fonction de 
conseillère communale, l’assemblée est invitée à désigner M. Geoffrey VANBOUT en 
remplacement de M. SIMON et M. François DECONINCK en remplacement de Mme 
VANDENBERGHE au sein de ladite A.S.B.L. 
 

 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 

18. A.S.B.L. No Télé – Démission d’un représentant communal à l’assemblée 
générale – Remplacement 
 

L’assemblée est invitée à désigner M. Frédéric DI LORENZO afin d’assurer le remplacement 
de Mme Adeline VANDENBERGHE au sein de l’assemblée générale de ladite A.S.B.L. 
 

 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 

19. Intercommunale IDETA – assemblées générales – Démission d’un délégué 
communal – Remplacement 
 

L’assemblée est invitée à désigner M. Julien LECOMTE afin d’assurer le remplacement de 
Mme Adeline VANDENBERGHE au sein des assemblées générales de ladite intercommunale. 
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20. Budget participatif communal – Désignation du comité de sélection 

 

L’assemblée est invitée à désigner les 5 membres issus du Conseil communal qui siègeront 
au sein du Comité de sélection du budget participatif communal, à savoir : 
 

Pour le groupe PS/LB : Mme Tania BECQUE, M. Quentin HUART et Mme Chloé TRATSAERT 

Pour le groupe Pour Vous :  

Pour le groupe Ecolo : M. José LERICQUE 

 

21. Opération immobilière – Estaimbourg – Acquisition d’un bosquet sis rue de 
Luna au lieu-dit « Pavé de Belva » 
 

L’assemblée est invitée à marquer son accord sur l’acquisition d’un bosquet situé rue de 

Luna, lieudit « Pavé de Belva », cadastré d’après titre section B nos 12/B et 13/B pour une 

contenance totale de 8 ares 79 centiares et selon mesurage de 9 ares 59 centiares, 

actuellement connu section B nos 12/B/P0000 et 13/B/P0000 pour une contenance de 8 

ares 79 centiares pour un montant de 4.500 €. Cette acquisition est déclarée comme étant 

d’utilité publique dans la mesure où elle permettra la création d’une piste cyclable ainsi que 

d’un lieu de détente à cet endroit. 

 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 

 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 
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22. Estaimpuis – Rue de la Muserie – Création d’une nouvelle voirie dans le cadre 
d’une demande de permis groupé pour la construction de 32 habitations sur les 
parcelles Div. 4 sect. A 542H, 550C et 550D - Approbation 

 

Dans le cadre de la construction groupée de 32 habitations avec création d’une nouvelle 

voirie à la rue de la Muserie sur les terrains cadastrés Estaimbourg 4Div. section A n° 542H, 

550C et 550D, l’assemblée est invitée à approuver le projet de création d’une nouvelle 

voirie et de ses équipements sur lesdits terrains. 

  présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 

23. Dotation de la Zone de Secours de Wallonie picarde – Exercice 2022 
 

L’assemblée est invitée à approuver la dotation financière de la commune dans le 
fonctionnement de la Zone de Secours de Wallonie picarde d’un montant de 387.740,80 € 
pour l’exercice 2022. 
 

 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 

24. Taxe sur les éoliennes – Exercices 2022 à 2025 
 

L’assemblée se propose d’établir pour les exercices 2022 à 2025 inclus, une taxe 

communale sur les éoliennes destinées à la production industrielle d’électricité. Sont visées 

les éoliennes existant au 1er janvier de l’exercice, reliées au réseau public de transport, de 

transport local ou de distribution, qui injectent sur celui-ci la plus grande partie de leur 

production annuelle et qui présentent une puissance nominale unitaire supérieure à 100 

kilowatts (kW). 

La taxe est fixée : 

- pour un mât d’une puissance nominale inférieure à 1 mégawatt : 0 € ; 

- pour un mât d’une puissance nominale comprise entre 1 et moins de 2,5 mégawatts : 

14.000 € ; 

- pour un mât d’une puissance nominale comprise entre 2,5 et 5 mégawatts : 17.000 € ; 
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- pour un mât d’une puissance nominale supérieure à 5 mégawatts : 20.000 €. 
   

 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 

25. Patrimoine – Déclassement : 
 

L’assemblée est invitée à marquer son accord sur le déclassement : 
 

a. du matériel de bureau 
 

Libellé Année d’acquisition Valeur 

Machines à écrire 1987 1.649,01 € 

Machines à écrire 1988 753,84 € 

Machines à écrire 1993 3.287,17 € 

Machines à écrire 1991 1.285,18 € 

Machines à écrire 1994 2.478,94 € 

Machines à écrire & traitement de texte sémadigit  396,58 € 
 

b. du matériel informatique 
 

Libellé Année achat Montant 

Matériel informatique divers 1996 1.796,71 € 

Matériel informatique 2004 2004 8.581,00 € 

Pc Serveur 2004 10.591,05 € 

Pc complet animation 2004 1.513,00 € 

1 PC complet service des Sports 2005 1.500,00 € 

1 Fax HP 5610 2005 199,00 € 

1 PC pour l’Urbanisme 2006 960,00 € 

1souris M. Le Bourgmestre 2006 25,00 € 

1 P.C. service social 2006 1.402,00 € 

PC pour la comptabilité 2006 1.402,00 € 

1 serveur 2006 4.842,80 € 

1 scanner HP scanjet 7650 2006 1 .469,00 € 

Programme gestion adm. Travaux 2006 3.965,17 € 

Imprimante laser HP 1018 B/W US 2006 95,00 € 

PC Receveur 2007 990,00 € 

Ecran secrétariat bourgmestre 2007 365,00 € 

1 Fax 2825 laser Brother 2008 335,00 € 

Matériel informatique 2009 305,00 € 

1 pc + écran secrétaire communal 2009 771,98 € 

2 disques durs 2009 132,93 € 

60 Licences anti virus 2010 1.836,63 € 

Centrale tél hall technique 2010 285,00 € 

Programme Cadastar Urbanisme 2011 4.458,85 € 
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Serveur commune 2011 7.014,37 € 

Matériel informatique 2003 2003 1.685,00 € 

Fax Canon T31 1997 377,94 € 

Matériel informatique 2003 2003 7.112,45 € 

Matériel Informatique mis à disposition du CLPE 2004 3.591,00 € 

Matériel informatique 2006 2006 3.172,00 € 

Matériel EPN 2006 39.547,67 € 

Matériel informatique. École LN (EPN) 2006 2006 10.124,07 € 

Matériel informatique. École contour de l’Eglise (EPN) 2006 2006 10.098,66 € 

Matériel informatique. École Néchin (EPN) 2006 2006 8.054,97 € 

Matériel informatique. École Bailleul (EPN) 2006 2006 2.043,69 € 

Matériel informatique. École Estaimbourg (EPN) 2006 2006 3.005,64 € 

Matériel informatique C.L.P.E 2006 2006 4.000,00 € 

Matériel informatique 2007 2007 10.807,00 € 

Programme Maestro Urbanisme 2007 363,00 € 

Matériel informatique 2008 2008 14.332,10 € 

Matériel informatique 2009 2009 7.450,36 € 

Matériel informatique 2010 2010  

IM 10/0608 – 2 switchs + 1 lecteur de carte  194,99 € 

IM 10/0609 – 2 PC portable projet Bips  978,89 € 

IM 10/0610 – 1 logiciel adobe dreamweaver CSA  591,69 € 

IM 10/1085 – 1 PC + clavier  821,59 € 

IM 10/1086 – 1 PC avec écran + clavier  821,59 € 

IM 10/2516 – 1 disque dur externe pour le serveur  354,53 € 

IM 10/3184 – 1 imprimante multifonction Hall Technique  559,00 € 

IM 10/3306 – 1 Pc Dell Christine Dubus  857,89 € 

IM 10/3307 – 1 PC Dell Vincent Mahé  857,89 € 

IM 10/3308 – 2 imprimantes 3 en 1  318,01 € 

IM 10/4341 – routeur écoles Estaimpuis  64,99 € 

IM 10/4342 – 1 routeur hall technique  64,99 € 

IM 10/4343 – routeur + lecteur de carte  82,99 € 

IM 10/5014 – 1 écran plat  245,63 € 

IM 10/5015 – 1 imprimante Receveur  820,38 € 

IM 10/5016 – 1 PC  936,54 € 

IM 10/5017 - 1PC Hall Technique  928,07 € 

IM 10/5193 – 2 routeurs – lecteurs de carte – 1 imprimante  255,97 € 

Matériel informatique 2011 2011  

IM 11/0870 – 2 PC  1.730,30 € 

IM 11/0871 – 2 PC service sports + informatique  1.730,30 € 

IM 11/1140 – matériel informatique  73,00 € 

IM 11/1526 – 2 PC pour Candice et Jean-François  1.730,30 € 

IM 11/1701 – pc portable maison de l’environnement  948,64 € 

IM 11/2309 – 1 disque dur externe  109,00 € 

IM 11/3581 – 1 imprimante + câble USB  110,00 € 

IM 11/4589 – 2 PC  1.730,30 € 

Achat informatique 2012 2012 4.902,92 € 

Serveur 2012 2012 511,83 € 

Matériel informatique 2013 2013  

IM 13/0822 – 1 scanner HP  103,00 € 

IM 13/3543 – 2 tablettes HP Envy X2  1.652,86 € 
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IM 13/3544 – Kerio control 50 users filtre antivirus  1.521,33 € 

Matériel informatique 2014 2014  

IM 14/0425 – imprimante animation  544,98 € 

Matériel informatique 2014 2014 3.173,83 € 

Matériel informatique 1999 22.193,29 € 

Réseau en étoile- logiciel cartographie Proagec 2003 7.436,81 € 

Réseau en étoile – scanner 2003 1.115,52 € 

Réseau en étoile – installation réseau en étoile 2003 32.011,38 € 

Matériel informatique 1995 534,71 € 

Matériel informatique 2003 7.506,03 € 

Mat. Informatique divers HP laserjet 4V 2003 2.297,33 € 

Mat. Informatique divers – Microsoft office 95 2003 995,44 € 

Mat. Informatique divers – Quark X Press 2003 1.289,79 € 

Mat. Informatique divers – configuration informatique 2003 2.171,45 € 

Mat. Informatique divers – panasonic répondeur 2003 173,28 € 

Mat. Informatique divers – montage CD-Rom D 2003 234,23 € 

Mat. Informatique divers – Microsoft Windows 9 2003 105,65 € 

Mat. Informatique divers – Pentium 90 mhz-Ram 2003 2.152,31 € 

Mat. Informatique divers – fax modem + câble 2003 541,23 € 

Mat. Informatique divers – 1 écran à suspendre 2003 284,83 € 

Mat. Informatique divers – 1 écran transportable 2003 61,85 € 

Mat. Informatique divers – Ecran Sony 17 SF-II 2003 929,10 € 

Mat. Informatique divers – serveur réseau – backup 2003 11.303,92 € 

Mat. Informatique divers – PC tape streamer-ext. 2003 18.641,59 € 

Mat. Informatique divers – Epson-extension mémoire 2003 950,92 € 

Mat. Informatique divers – 3 houses 2003 35,89 € 

Mat. Informatique divers – 1 pc pour accueil extra-scolaire 2003 2.900,00 € 

Matériel informatique 1994 4.973,86 € 

Matériel informatique 2003 3.615,00 € 

Matériel informatique 2000 9.531,80 € 

Matériel informatique 2000 6.687,01 € 

Matériel informatique S.Police 1 pc + 1 imprimante 1996 1.256,32 € 

Matériel informatique 2000 30.723,03 € 

Matériel informatique 2002 6.200,00 € 

Matériel informatique 1993 9.249,65 € 

Matériel informatique 1993 7.155,79 € 

Matériel informatique 1993 66.143,5 € 

Matériel informatique 1993 1.474,97 € 

Matériel informatique 1994 6.209,73 € 

Matériel informatique 1995 57.290,52 € 

Matériel informatique 1998 9.523,22 € 

Matériel informatique 1997 1997 1.928,79 € 

Matériel informatique 1998 29.409,27 € 

Matériel informatique 1999 36.599,77 € 

Matériel informatique 2001 21.300,99 € 

Matériel informatique 2002 10.664,21 € 

Matériel informatique 2005 19.227,09 € 
 

c. de matériels spéciaux et autres véhicules 
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Libellé Année achat Montant 

émetteur-récepteur PRM8020 1994 1 190,04 € 

émetteur-récepteur PRM8020 1994 2 380,08 € 

Tracto-pelle 2000 18 776,18 € 

équipement radio S.Police 2000 745,16 € 

Ford courrier NNY274 2000 1 859,19 € 

Ford courrier S. Police 2000 4 670,64 € 

combi TV/vidéo radiola 1998 341,85 € 

 
d. d’autre matériel de bureau 

 
Libellé Année achat Montant 

Centrale téléphonique 1999 7.409,51 € 

Plieuse 2004 3.424,00 € 

Appareil photo service travaux 2004 271,30 € 
 

 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 

26. Opérations Printemps et Eté Jeunes 2022 – Fixation des indemnités à octroyer 
 

L’assemblée est invitée à fixer à 25 € euros, l’indemnité journalière qui sera octroyée aux 
jeunes occupés durant les opérations « Printemps-Jeunes » et « Eté-Jeunes » 2022. 
 

 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 

27. Opération de développement rural – Création de 5 logements adaptés aux 
personnes âgées à Saint-Léger 

 

a. Approbation du cahier des charges et du mode de passation du marché 
 

L’assemblée est invitée à approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché 
“Saint-Léger - PCDR - Construction de 5 logements”, établi par le service technique. Les 
conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales 
d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 1.121.316,87 € hors TVA ou 
1.356.793,41 €, 21% TVAC. 
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b. Convention-Réalisation 2022 – Approbation 
 

L’assemblée est invitée à approuver la convention-réalisation 2022 réglant l’octroi d’une 
subvention de 847.309,58 € pour la création de 5 logements adaptés aux personnes âgées à 
Saint-Léger. 
 
 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

 

28. Règlements complémentaires sur le roulage – Approbation  
 

a. Bailleul, Place Abbé César Renard ; 
 

L’assemblée est invitée à approuver l’établissement d’une zone 30 renforcée par des 
différences de revêtement et rappel de la signalisation zone 30 au sol, entre les n°22B et 8 
via le placement de signaux F4a, F4b et les marques au sol appropriées. 

 
b. Bailleul, rue Marcel Nottebaert ; 

 
L’assemblée est invitée à approuver l’établissement de zones d’évitement striées 
triangulaires de 10 mètres de longueur, réduisant progressivement la largeur de la chaussée 
à 3,5 mètres, distantes de minimum 15 mètres et disposées en une chicane, le long du n°19 
et le long du n°24C avec priorité de passage pour les conducteurs sortant de 
l’agglomération de Bailleul via le placement de signaux A7, D1, B19, B21 et les marques au 
sol appropriées. 

 
c. Leers-Nord, rue des Mésanges ; 
 
L’assemblée est invitée à approuver l’établissement d’un passage pour piétons à la 
mitoyenneté des n°15 et 13 via les marques au sol appropriées.  
 
d. Leers-Nord, rue des Pinsons ; 
 
L’assemblée est invitée à approuver l’établissement d’un passage pour piétons à son 
débouché que la rue des Alouettes (du côté du n°20) via les marques au sol appropriées. 
 
e. Estaimpuis, rue Reine Fabiola ; 
 
L’assemblée est invitée à approuver l’abrogation des zones de stationnement amorcées par 
des zones d’évitement striées établies le long de n°12 et 13. 
 
f. Estaimbourg, rue sans nom partant du n° 6 de la rue Clovis Poullet ; 
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L’assemblée est invitée à approuver l’organisation d’un parking via les marques au sol 
appropriées. 
 
g. Estaimbourg, Place de Bourgogne. 
 

L’assemblée est invitée à approuver l’abrogation de la réservation d’emplacement de 
stationnement pour personnes handicapées existant à hauteur du n°9 et à approuver la 
réservation d’un emplacement de stationnement pour personnes handicapées dans 
l’emplacement situé du côté et à hauteur du n°11 via le placement d’un signal E9a avec 
pictogramme des handicapés. 
 

 présents oui non abstentions 

P.S./L.B ...... ..... ..... ..... 

Pour Vous ! ..... ..... ..... ..... 

Écolo …. …. ….. ….. 

TOTAL ..... ..... ..... ..... 

  
 

 Bonne séance, 
 Daniel SENESAEL 
 Député – Bourgmestre 


